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LOIS DE NAVIGATION

Un aperçu du débat qui eut lieu dans la
Chambre des Communes, le 31 ultiato, doit, il
nous semble, convrincre les plus incrédules que
le sort des loi de Navigation anglaise est fixé.
Il est impossible, il n'eut pas méie improbable,
que ce rand ouvrage ne soit pas achevé ien-
dantla présente année. La presse d'atitressf-
faires-le désir d'éviter, autant que possible,
dans ctte session, la dernière du parlement ne-
tuel, lagitation de questions sur lesquelles il
pourrait exister une diffèrence d'opinion dans la
chtambre-le désir que ressentent naturellemient
les ministres d'être témoins ie l'effet qu'aura
sur les intérèts mercantiles la suspension terup-
raire et partielle de ces loi.+-trrutes ces circon-
stances réunies feront peut-être quece change-
ment ia'eura pas lieu cette année, triais à moins
qu'il n'y ait-ce qui est tort invraisemblable,-
dans une autre session, unt changement dans la
position de partis qui fasse dominer les protec-
tionnistes dans les conseils il la nation, on ne
peut s'attendre itre ces lois continuent plus long-
teins à être en existence.

Le débat auquel nous avons déjà fait allusion
montre clairement que les mertibres du grand
parti qui a lutté avec tant le sticcèt pour soula-
ger le pays ies entraves qui pesaient sur son
commerce, se sont encore unis, et sont déter-
ruinés à ébranler la monopole du propriétaire île
vaisseaux, et toutes les énergies vont être Cru-
ployées pour cette fin. Le ministre, autant que
nous pouvonr en juger, ne parait pas not plus
n'êre pas disposé à obéir à leur influence. Ni
lui, ni aucun de ses collègues, n'ont prononcé
un seul mot en faveur du ces lois, qui tout ier-
niérement étaient encore presqu'universelle-
ment considérées comme un monument éternel
de la sagesse de nos ancétres ; il s'excuse même
en alléguant les ditricultés qu'il aurait rencon-
trées, de ne les avoir pas abrogées turt-à-fait, air
lieu dle les suspendrn simplement.

Nous croyons de notre devoir de mettre en-
core ce sujet devant nos lecteurs, parce que,
lorsque nous avnsîs conimtencé à agiter le rap-
pel ou la modification des lois de Navigation,
nous avons été, à plusieurs reprises, par le canal
de l'organe du Gouvernement, informé qutre nos
deomandeset celles du Bureau du Commnere de
Montréal, étaient " d& e 4lacés," " déraison-
iab!es et absurdes" et que le "ruppel le l'Union
et des lois du Navigation devaient étre mises
dans la même cathnégorie." Plusieurs person-
nea, nous le savons furent intluenlcs par ces
déclarations empliatiqu cs--venant d'urne plume
qui alors était très estimée par le public con-
niercial-et pensèrent bonnement que toutes les
représentations que la colonie pourrait faiire à ce
sujet, seraient inutiles. Mais ots pensons
qu'elles sont maintenant dàtrompuées.

Les extraits suivans des discours de la Clham-
bre des communes, mettront nos lecteurs en pog-
session des opinions des membres du part du
free-trale :

M. Ew.unT' dit qu'il voudrait appliquer les
doctrines du frec-trale non seuleeirunt à l'irpor-
tation des céréales, niais aux lois dle Nanergition,
qui pesaient lourdement sur le combmlerce, far-
deau imposé dans %lun temps de barbarie, et qui
ne petit convenir à un siècle rivilisé. E les
étaientaussi anciennes que les jours l'ilenry
VII, et elles avaient été adoptées par le lprotec-
teur ; niais elles ne convenaient pias au tempuuîs
présent.-ll voterait pour la us1 pensiou tenu-
raire de ces restrictions et il regrettait Itéioi
qu'elle me fut que temporaire.

M. lIujr. dit, que, par rapport aux hIs de- na-
vigation il s'alir'udait certaiienel t à iuei-
sition lus libérale Ie la part du ministère. Il
était tourt tailit impusiu bl u à celuii qui lisait ls
procédés cs ritovens de IMontral et des autres
colonies à ce sujet, de croire que le gouverne-
ment pourrait lunugteipts maintenir l'autorité de

la mère patrie sur quelques-unesde ces colonies,
si elle les privait, comme elles étaient privées
maintenant' par les dispositions restrictives des
lois de navigation, des moyens nécessaires au
transit libre et prompt de leurs produits sur le
marché anglais...... On avait Ôté aux Colo-
naes ce qu'on considérait comme une protection,
et le moiis <ue nous pouvions fairo maintenant
pour elles, c'était de les mettre en état d'expor-
ter leurs produits sur nos marchés, moyennant
ira transport peut coûteux. Il pensait que cette
q uestion était digne d'occuper l'attention du gou-
verueinent et dle la chambre.

M. RorBUCK dit que le noble lord devrait
considérer que c'est le fret trop élevé qui em-

péche l'importationi dus céréales. Qu'est-ce qui
enipclh d'iîporter à bon marché 1 les lois de
navigation. Il était cluir qlue le moyen d'elfectuer
cet objet était d'abolir les lois de navigation.

ScR C. Ntir.R dit qu'il était parfaitement
peronuadé que ni les lois ie navigation étaient
entièrementabolies, il y aurait beaucoup plis
l'elfortsu et d'entrepurise chez les iarclhanids,iqu'il
n'y en a à présent. Il pourrait dire aussi que les
marins de ce pays auraient plus de protection,
seraient mieux payés et mieux traités, de mme
que nous pourrions construire de meilleurs vais-
seaux que nous n'en avons actuellement. Il es-
pérait que le nollo rd viendrait bientôt avec
un bill pour abolir entièrement les lois de navi-
gation, et qu'elles mne seraient jamnaisi rétablies.

Ces sentimens furent a ppuyés par des obser-
vations de la part dle M. Brighnt, et M. Brown,
marchand bien connu de Liverpool, et du nou-
%eau membre pour South Laucasihire, et bien
faiblement contredits par quelques-uns des pro-
tectionnistes, à l'exception de lord George Ben-
tinck qui défendit hardimenti les principeu des
lois de iavigtnion et ceinura les ministres de Sa
Majesté, pour avoir suivi les doctrines des éco-
ionistes. S'il eût été ministre, il proclamait
qu'il aurait suivi une conduite touite différente :
il auait pendu tou les économistes avec les
accapareurs et les regrattiers qui tiennent leurs
an-ticles à des prix trop élevés. Avcc de tels
avocats, nous pouvons en toute sureté prédire
la pronpte abolition des lois de navigation.

Danis une affla:re d'une imntportance ausai vitale
pour la colonie que le rappel des lois dle nuaviga-
tiun et l'ouverture du St. Laurent aux vasaux
étiaigers, il nem serait puas hbot l'étre trop <onurant,
et, espIérons quu'atns tt peu il y ntra quelque n-
nifestation décidée da us toute la province- que
l'oni fera connaitre cette opinion à notre iCgisla-
ure-- et que notre législature iressera ce tie-

sures auprès rut parlement anglais. Si l'on adopte
cette lenuarebe, nous sounmies assurés l'lutenir
la victoire : ainsi les moyens de succès sont
entre nos maims.

En fesant appel su parlement britanniuîre pouir
la couIcessiuoIrnque nourmus dleniandois, nous avons
certainement îles réclamations qui seront regar-
dées couine possédant un grand poids. Notre
dIcasin n'est pas île les établir ie nouveau et
d'a rguier la question générale, avec laquelle ceux
qui ont liu nos colonnes doivent eire fliillers,
mais en outre, les notif iparticuliers sur lesquels
nous appuyons specialeiient, snont lai cessation
soudaine de la protertion sur laquelle rouis avions
tite raison rde calculer pour le tcnlps spécifié
puar l'acte passé idans la derniére sesion du par-
lenment impérial. Qu'on ne comprenne pas que
nous ayions intention ie censurer la couduite du
lparletinint anglais en suspendant cet acte:- Loin
le là, nous d ie , il -concert avec nos uo-sujets
brii iniqunes, non seulement y acqîuiescer, mais
litét y appullauiir. Mails nus ne pouvons fer-
tier n11s 1yeux sur le fait ue, si 'onl ieours
accorde pas celnimandes, nitre commerce est
daint unitaraadl danger - unie arande partie de
nois produits, etna pricipale partie de ceux des
Etats-Unis, qui, souts uni système parfiaitentent
libre passeraient i travers nos eaux seront en-
voyés par les canaux des tats-Unis à New-

Yrk. Tout le monde sa que Pannée dernière,
si te n'eût été des obstaces qui existaient iaor,
une grande partie des poduits du Canada au-
raie.it été transportéspar'Zette dernière route au
lieu l el'être par le St. L1urent, et des circons-
tances semblables pourrait fort bien arriverlora-
qu'il n'existera aucun sure empêchement légal.
Il serait dilicile d'exagérerle tort que notre pays
sua à souffrir, si nos ca:taux deviennent hors
d'ént de lutter avec cwx de nos voimins:et
ir.eque nous soyinns persuadés qu'avec la liber-
té prfaite que nous demandons, nous pourrions
réusr, nous ne sommes pas également rassurés
si nosffTrts sont entravés par des fardeaux et
des retrictions ide toutes sortes. Tous ceux qui
ont étuié le sujet admettent que nou ne devons
pas épsgner à nos rivaux mme le plus léger
avnntag, et que dans la lutte que nous avons
à souten, la parti au moins devrait étré égale.
C'est la wvoir du gouvernement et de tous ceux
qui sont iréressées au bien-être futur de cette
province, e nous assurer cela.- Traduit de L'E-
conomit:-(.Ulinre.j
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LE GOUVERNEIENT DES COLONIES.

Le gouverniementles clonies devient de plus
cn plus l'objet de l'a ention générale en Angle-
terre. Oit comnetre à étudier avec intérêt
leur histoire, leursitution, leurs besoins; afin de
pouvoir régler leur grwernernent à venir, sur les
besoiis de l'époque et les exigences de leurs
positions. Les opinion esprimées dernièrement
par la presse anglaiîseà ce sujet sont marquées
d'un cachet de libéralsne politique, qui ne peut
que réjouir tous !es irmes bien pensants des
colonies. Elles con stent étrangement avec
les vieilles maximes pusernemen:ales qui ont
tant retardé les progrides 1pays dépendants de
l'Angleterre, et aussi vec les notions absurdes
d'alisolttismne et d'arbhire, que la plupart des
journaux anglais e icedu cumrinuent rie vou.
loir propager, en dépities progrès dle la saine
raison et cotre les vrai intéréts et des colonies
et dle la inétropole elle-rsie.

Larticie suivant tradit du Timesde Lnndres,
est la preuve de ce quenous avançons rujour-
d'hui. Le grand journailnétropolitain, l'organe,
nous pourrions dire, iiillible de l'opinion pu-
blilue en Angleterre, prie du gouvernement des
colonies, en des termi qui, certainement, doi-
vent paraitre peu ort doxes à des journaux
comme la Ga:ette de liontréal, l Times et le
.'rnin Courrir de tiue vile.

Le Times de Londre rerlate pour les colo-
nies la irnie liberté plitique et commerciale
dont jouit le peuple anais ; c'est selon ce jour-
nal, un droit inhréret à la qualité de sujet
anglais et qu'on ne peý lui refuser nulle part et
en aucun temps.

paru derrière les boulingrins ; il la perdait et la
retrouvait selon les caprices dles allées ; enin le
nassi f'du b 1squet se fermtar sur elle, et rne plenmit

plus aux éclaircies de laissur luire tinn seul pli du
ls robe blanche aux yeux du pauvre Adrien.

Ce furent les séinii nute s qui rejni re nt
Adrien;un dttle sces nis intiues l'sperçunais
sous un nirbro, les ynux fixes et tournés vers le
bosquet oùI la vision s'était évanouie.

- Nous te cherchons, Adrita, lui dit-il
depuis deux houres, je soutieiis thèse contre ces
messieurs ; minus jouinsnnnu à la Sorbonline ; tu nous
as manqué, toi qui est le -iail castiste de la
maison. 'Iu saurs q'on m'a traité d'héretine ;
nous discutions sur la grâce ; j'iii soutenu. moi,
que l'homme ne péchait que par insuallisnce de
la grâce ; je lpense que si lia raceé tait sutli-
sanie, l'homme nue pécherait janmais. Suis-je
hérétique, Adrien !

Les semninaristes entourèrent Adrien ; il était
pâle comme un cadavre.

- Messieu~s, leur dit-il, si vous le permettez,
nous parlerons de cela un autre jour; je me
trouve mal..

Il n'eut pas besoin d'ajouter d'autre excuse
pour se disnpenser de soutenir thèse sur la grâce
suffisante : son état rie failuess était visible ; on
lui prodigua ces soins nflectueux et fraternels
qu'on trouve dans la vie rhu sèminaire. Mais lui,
cette fois, rougissait de ces soint, pare que la
cause secrète qui les avait retnlus nécessaires
était une cause criminelle ; il se vit coutraint cie
mentir à Dieu et à ses frères ; il leur dit qu'un

passag subit de la ehualerur ai frais les arbres
Paevait incommodô, qu'un lpeu île repos et la
prière lui rendraIent ses forces inubnbialblenent.
On trouva tout cela naturel : une voiture fut

appelée ; deux sèminnictes y montèrent avec
lui, on reprit la route de Paris.

La nuit qui suivit cette journée n'eut pas tino
héire de eomutsil à donner at pauvre drien;

après les exercices di soir, il était resté en
prièr dans la ehaprlln' ; là, un peu de calme
lui était revenun au ciur : le parfmnuati myarstique
de l'etit-iis et te la irne éteinte, lal clarté reli-
ieuse deu a lampenlru' du tabîernacle, les ia:;es des

deux chérubins voilés îe leurs ailes, le tabl-'au
venéré de Saint Louis de Gonzague, toutit dns
n-eai chs pelle le ramenait à( des émoitions qui
lu l'aient chères, à <le siraphiques souvenirs
qui lui rafmiissient le san:. Aiprès, il revit
le durtoir où il s'était endormi tanit nIe fois de ce

'nsnmneil trauinuille que Dieu donne n ichevet du
just-; nusis, cite nuit, Dieu senllait avoir
iaaiiouié Adien. A peine le jeune sénina-
iiste ternmai-il lia paupière, qu'il était secour
brusquement sur son lit par une voix douce

,romme celle d'un ange, et cette voix, hélas ! te
descendait ns du ciel ; il priait, etre priait que
des lèvres ; il collait sont visage sur son chevet
poiurabsorbler toutes ses pensées en Diou, dans
une attitude( le méditation qui lui était habi-
muelle ; alors il entrevoyrvnit un homizon immense,
sombre, inconnu. où tourbillonnaient des Ilots
d'étincelles ; le jour semblait se glisser par dé-
grés nur ce fnmi dîe tableu noir comme la Innuit.

Sur des vapeurs indécises ronnme ceHe dle
P'auhe, sois ies muibrages transparens comme le
feuillage der neacins, fintait une innage nérienne,
un visago rose avec îles cheveux blonds et des
regards dl'azur; puis la vision fuyait, l'horizon
repurenanit sn premtière teinte, des myriades de
pâles étincelles tourunoyaientencore dnns l'infini.
C'était la vision du délire ; la prière était un
oSuvre morte, le sommeil ie venait pas.

Une semaine s'écoula avec des jouir et des
nuits troublés par les mmes fantômes. Lejerudi
raomuea la promenade. Adrien, revit le parc le
Versailles ; il s'écarta, comme la première fois,
de ses nmis ; il 'assit dans l'allée de Trianon
avec l'attitude dèSuvrée d'un homme qui at-
tend. Rien ne parut. Le gazon était doux, l'air

enivrant, la lumière treinle ; mais tout ce
paysage luii semblait p' et moi.

Soir hualbit u riposa, tmp dne dmnagement et
de réserve pour qu'il lt se itanasnlier. qiuestion-
iuer les per,.onunes qui lortaieint de ces petites
ermes, éparses dans lhbois. et qui paraissaient
auî fait des localits et es hlnhitules les prome-
teurs ; car Adrien s'eait d'abord abandonné à
l'idée que les deux daries avaient leur domicile
dans le parc, ou du mins qu'elles habitaient
Versailles, et cette supositionr, caressée avec
complnisance, équivala insintenuant à ino certi-
tude. Il parcourut leonguies iallées, il fouilla
le pare dans tous ses rions, dans ttos ses mas-
sifs les pus secrets ;i-isita les deux Trianon,
au pas de course ; lesgaleries en étaient dé-
sertes, et l'introducteu qui en explique les ta-
leaux avait peine à suire Adrien, car il n'écou-
tait pas et ne regardai pas ; il glissait sur le
parquet poli. En sortai sur la terrasse, Adrien
entendit une voix qui knit : Ce pauvre prêtre
est fin. Le rouge lui rinta au visage ; il com-
posa soudainement salémarchle, et se retour-
nant vers celui qui ava, parlé, il dit avec beau-
coup de douceur : "J n'ai pasl'honneur d'être

prêtre ; je ne suis qu'à simple toàsuré."
Uie sorte de désespir s'empara du pauvre

Adrien ; il avait donc tihmi, aux yeux du monde,
les secrets ornges de so rieur ; il avait livré sa
soutane à l'insulte du passant ; son intérieur
était donc à découvert 'vfa passion était écrite
sur son visage. De quî front oserait-il mainte-
nant se présenter dennt ses supérieurs, et
mentir ; car ce n'est )as seulement la parole
double qui fait le mesinge ; le visage muet
ment aussi lorsqu'il pend une expression con-
traire à l'état de l'âmeit du cur.

Ce jour-là, après leepas du soir au sémi-
naire, le supérieur pri familirement le bras
d'Adrien, et il l'entrainl dans cette petite allée
du jardin qui aboutit à fontaine.

- C'est donc jeudi prochain, mon cher en-
fant, lui dit-il, que vous entrez dans les ordres
sacrés. Je vois, avec une grande joie, que vous
avez, depuis quelque temps, cette gravité, cette
tenue décente qu'exige votre saite profession.
Je vous observe beaucoup, Adrien, parce que
je vous aime, et je vous félicite sincèrement
d'avoir quitté ces allures de dissipation que vous
portiez nième dans le lieu saint. Ce n'est pas
quej'aperçusse sous ces dehors un peu évalpo-
rés, quelque arrière-pensée mondaine ; mais,
croyez-moi, le reflet d'une pensée pieuse sied
mieux au visage du lévite qu'un sourire folâtre,
tout innocent qu'il soit.

Le supérieur s'aperçut que des larmes cou-
laient sur les joues d'Adrien, et il ajouta :

- Ce n'est pas un reproche que je vous fais,
mon cher enfant. Votre vie passée, quoique
un peu étourdie, est pure ; personne ne le sait
mieux que moi, qui ai reçu tous vos aveux aux
sacré tribunal. En vous louant de vos résolu-
tions présentes, ne croyez pas que j'incrimine
votre conduite passée. Je ne vois, dans ce
chtangement qui s'est opéré en vous, qu'une
bonne inspiration venue d'en haut. Vous tou-
chez à cette époque de la vie où vous devez
vous dépouiller de ce qui reste en vous du le-
vain du vieil homme ; vous aller donner à Dieu,
sans retour, votre âme et votre corps; vous
avez dignement compris votre nouvelle position,
vos nouvcanux devoirs j'en rends grâces à Dien,
pour vous et pour moi ; ne pleurez pas, Adrien;
vous êtes pur devant les hommeset devant Dieu.

Adrien embrassa le supérieur, et se dirigea
vers la chapelle du pare, en évitant avec soin
toute autre rencontre, parce qu'il n'avait à échan-
ger aucune parole qui fût digne de ses chefs, de
ses amis, et de la sainteté du lieu.

Malgré toutes ces précautions, il fut abordé
par un joyeux condisciple au retour de la cha-
pelle.

- As-tu reçu tes ornements de Paris ? de-
nnda-t-il vivement à Adrien.

- Pas encore, répondit Adrien avec hésits-
tion.

- Mais qu'attendent-ils donc pour te les en-
voyer? Il faut écrire demain à l'économe de
Sti Smulpice; moi j'ni reçu les miens; ils sont
superbes, trop beaux peut-tre, pour un rous-
diacre. JO viens de les essayer; ma soutane me
gène un peu Sous le bras ; le drap est magnif-
que : je voulais la renvoyer à Paris pour faire
corriger ce défaut; mais nous n'avons pasde
temps'à perdre" je souffrirai un peu pendant la;
cérémonie. Sais-tu qu'elle sera longue la céré
monie! On ordonnera vingt-deux sous.diacregA
quatorze diacres, dix-huit prêtres. C'est mon-,
seigneur qui officie. Tu ne connais pas mia
étole ?

- Ton étole? non.
- Superbe, et toute en soie blanche i je te lai

montrerai demain au jour. C'est ma seur qui
l'a brodée.

- Tu as une seur?
- Commentt1.
- Ah ! oui, tu as une soeur ; c'est juste, je

l'avais oublié.
- Que tu 0s heureux, toi, Adrien, tu oublie

tout ce qui appartient ait monde ;'tu ne songes
qu'à Dieu ; tu n'auras pas de peine à pronoit-
cer tes veux ; n'est-ce pas, dis?

- Oh! graces à Dieu, j'espère que... Et
toi, regrettes-tu quelque chose dans ce monde
que tu quittes jeudi prochain7.

-- Moi, Adrien.....que teidirai-je... je se,
sais pas.*.. .;

- Tu regrettes quelque chose, tu n'est *pa

sincère envers moi ; voyons, parle.... .'
- Pauasi haut ! on peut nous écouter... Mon

Dieu ! comme tu me regardes, Adrien!
-- Voyons, voyons, parle-moi, parle-mo,,que,.

regrettes-tu

Mais lisez l'article:
"Parmi les axiOmes que le ci-devant premier

ministre s'est contenté de prononcer sais qu'il
n'a jamais voulu mettre en pratique, aucun fut
plus vrai, et n'a autant de valeur théorique que
celui-ci: " Que toutes les colonies doivent être
traitées comme si elles étaidnt parties intégran-

.tes de l'empire." Comme une simple maxime,
elle dénote un merveilleux progrès dans la
science de gouverner depuis le jour, où le plus
éloquent des orateurs et le.plus patriotique des
ministres anglais, déclarait emphatiquement que
la gloire et la puissance de 'Angleterre serait
éteinte si une de ses colonies se permettait de
fabriquer un fer à cheval sans sa permission.
Mais si admirableque puiisseètre cetaxibrme,en-
visagé sous ce point de vue, ne doit-il pas nous
inspirer un profond regret, quand nous réfléchis-
sons que l'esprit de libéralisme qu'il respire, n'a
jamais été introduit dans le corps malade de
notre politique coloniale. De grands mots ne sont
qu'une pauvre compensation pour des privations
réelles ; et entendre dire par des membres
distingués du parlement anglais que les colonies
sont parties intégrantes de l'empire, est un dé-
dommagement bien peu satisfaisant pour la né-
gligence et l'isolement auxquels on condamne
la majorité des colons. S'ils sont parties inté-
grantes de l'empire, ils ont droit au moins à cette
attention polie qu'on n'oserait refuser aux péti-
tions d'aucun comte anglais ou aux représenta-
tions d'acune boronie irlandaise. Ils ont droit
à une abolition totale et immédiate de ces griefs
fiscaux, absurdes et vexatoires, qui étreignent
leur commerce et leur industrie, d'autant plus
que le poids des restrictions commerciales est
tombé des épaules de la mère-patrie.

Il ont droit en outre, à l'honneur d'être gou-
verné par des hommes de capacité, d'expérien-
ce et de sagacité, au lieu d'être le jouet des ca-
prices de gouverneurs hautains et vaniteux et la
victime des expériences d'hommes ignorants et
incapables. Enfin ils peuvent reclamer comme
un droit l'établissement d'une connexion plus
immédiate, des communications plus intimes
entr'eux et l'Angleterre que celles qu'ils ont au-
jourd'hui à travers le bureau colonial de Down-
ing atreet.

Nous devons considérer nos colonies sois
deux points de vte : le comme des pays déjà
en partie établis ; 2e comme devant recevoir
dans l'avenir de nombreux sujets d'Atngleterre.
Sous les deux points de vue, elles sont dt'une
grande importance, sous le second surtout. Mais
de quelque manière que nous les considerions,
c'est un devoir impérieux pour nous d'écouter
leurs représentatiors et de redresser Inurs griefs.
Les colons nés dans l'Australie et le Canada ont
hérité de leurs ancétres des mêmes notions d'in-
dépendance et d'ambition qui distinguent leurs
co-sujets d'Angleterre. La distance ou le cli-
mat n'ont pas du tout altéré ou diminué cet es-
prit d'entreprise et de patient travail des premiers
habitans qui ont abattu les foréts vierges de
l'Amérique et lancé.sur ses lacs et ses rivièr.s,

-leurs N·ltes emrburoP e. uP x e, comme
pour nous, une dépendance ignoble et inactive
est intolérable. - Ils ne repoussent pas la sonre-
rainelé de la Grande-Breiagne. Ils sont or-
gueilleux de-leur titre de.sujets anglais ; mais
ils sont mécontents d'une conne.rion qui leur
oßfre la dépendance, sans ses avantages. et qu7,
tandis qu'elle les décore du nont d'anglais leur
refuse les droits et le même chtamp d'avenir et de
prospéritédont jouissent leshabitans de l'Jin-
gleterre. Ce sentiment sera sans doute partagé
par cette grande foule d'hommes que l'état so-
cini en Europe, oi un esprit aventureux pousse
vers les rivages du nouveau-monde. L'ardeur
allumée dans les débats politiques et dans les
spéculations commerciales d'une nation libre et
opulente, l'amour de la liberté et le ln franche
discussion, le désespoir résultant d'abus décou-
verts et mis au jour, de représentations dédai-

gnées, de commerce refoul et étoufi. -

es circonstances se réunissent pourpeuper n
provinces éloignées d'une race.d'bomiesi Il
d'énergie et d'activité, que llesprit de eenin
tion et de bon gouvernement peut faire desaa
loyau: et pleins d'attachement, mais que l"n.
gligence arbitraire et la malmadminististion Peut
tourner.en mécontents et en rébelles déterminé,
L'aternative est peut-étre plus sérieuse quc
ne le pense. On dit assez communément qu'un
jour ou autre les éolonies devront être indépen.
dantes de l'Angleterre, et qu'il .impoM.p,
quand ce jour viendra. Nous croyons, nou,
qu'il importe beaucoup. Nous eroyons que
l'addition d'une autre puissance maritineTi'es
qui existent déjà, ou.l'annexatiri d'un variedis.
trict maritime, à une -puissance qui st'déjâ
grande et qui grandit chaque jour, n'est pas uns
chose qu'on doit regarder sans. terreur.,7.gel-
ques certaines que puissent être les espérances
d'autres, nous n'anticipons ias avec une parfaite
assurance l'arrivée de l'époque quand le.blé, le
coton et la toile cimenteront lés extrémités dek
terre par une paix indissoluble.

Nouis croyons que pour des générations & ve-
nir.la nation qui pourra dicter ses propes
termes, jouira de la paix la plus certainer et
que la nation qui sera la plus puissante, sera
celle qui aura le plus grand nombre d'hommes
et de vaisseaux, et la plus grande étenduede
rivages maritimes sous sE domination. Pour
cette raison, entr'autres, nous regretterions.de
voir hâter l'époque qui doit donner les hàvres et
les ports du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et
les bancs de Terre-Neuve, à une république en.
nemie ou à une fédération rébelle.

CHRONIQUE POLTIQUE
Les rumeurs continuent. Rien cependant 'a

encore transpiré. C'est tout de même un singuliet
état de choses que le présent ; des ministresqui
retiennent leurs places, quand elles ont été offernes
à d'autres personnes, et qui chaue année, à la
veille de rencontrer le Parlement cherchent à re-
plâtrer le cabinet, et à radouber le vai'seau pour Is
quart-d'heure, pour le laisser ensuite battre lalame,
tout le reste du temps.

Ce que nous déplorens le plus dans tout cela,
c'est le désespoir et la méfiance que ce systéme
inconstitutionnel tend à jeter dans l'esprit public.
Comment ! nous touchons i l'ouverture des cham-
bres ; les représentans du peuple vont ëtre appelés
de toutes les parties du pays pour examiner et dis-
cuter les mesures que les ministres responsab.es
doivent sîumeiire au Parlement.

Les besoins de nos populations sont nombreux,
et la Session Parlementaire, si courte qu'elle soit,
entraîne de &randes dépenses à ,la Province. Qus
font nos miristres ? Que font ceux qui sont large-
ment rétribués par le peuple Canadien pour travail-
1er à améliorer sa condition et soigaer ses intértat
Ce qu'ils font? Nous avons honte de le penser,
nous rougissons de le dire. Ils travaillent a lent
intrért personnel. Il est a peu prés notoire, que
nos ministres actuels, au lieu de préparer d s me-
sures d'intérêt public pour la prochaine Session,
s'occupent entr'eux à un misérable traffic d'aes.
prois, àa. epacer permanement dans qielquesgrasojlices, et a se débarasser ainsi de la responsabrlité
de leurs actes. Qu'ils y prennent gante ! la res-
ponsabilité les poursuivra jusque dans ces positionpermanentes et independantes qu'ils Teulent se
faire. Les principes constitutionnels ne sauraient
sanctionner des choses aussi contraires à la justic
et a l'honneur national.

Les ministres doivent porter jusqu'àila fin la res-
ponsabilité de leurs actes et quand ris nnr tellement
outragé l'opinion publique, violé les principes con-
stitutionînels, négligé les intérêts du peiple,qu'une
chute imminenio les menae,' erertainement ils
n'ont acun droit à d'importants offices dans l'état.
Autrement la moralité et ilonretrr qu'un doit
s'etrorcer de conserver dans l'atmosphère politique,
nee sont plus que de vains mots.

La politique elle mème n'est plus qu'une
arène ou la frande et l'intrigue lutteront saur
pudeur et sans frein. Pourquoi ne ferait-on pas
ici ce que Pon fait en Angleterre 1 verrait-on li
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